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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

médecins
Question écrite n° 24876

Texte de la question

M. Jean-Jacques Denis appelle l'attention de concernant une prochaine régularisation de 3 000 à 8 000
médecins à diplômes étrangers. Une régularisation massive de médecins à diplômes étrangers ne risque-t-elle
pas de déséquilibrer la médecine libérale dans la mesure où les médecins, hormis certaines spécialités telles
l'anesthésie et l'obstétrique, sont en sureffectifs et qu'il est reconnu que l'offre de soins participe à l'augmentation
de la demande et donc des dépenses de santé ? Par ailleurs une telle régularisation ne serait-elle pas en
contradiction avec l'incitation à la retraite favorisée par la prorogation du MICA et adaptée selon les régions et
les types d'exercice. Il le remercie de bien vouloir lui indiquer dans quelles conditions seraient effectuées ces
régularisations.

Texte de la réponse

L'exercice des praticiens à diplôme extra-communautaire en France constitue une priorité du Gouvernement.
Ces praticiens exercent depuis de nombreuses années dans les établissements publics de santé, notamment
dans des disciplines déficitaires et dans des conditions d'exercice difficiles. A ce titre-là, les inquiétudes
légitimes de l'honorable parlementaire vis-à-vis de l'augmentation de l'offre de soins n'ont pas lieu d'être
puisqu'une intégration définitive d'un certain nombre de ces praticiens dans notre système de soins ne modifiera
en rien le nombre de médecins déjà en exercice. Avec la création d'un nouveau statut hospitalier de praticien
adjoint contractuel par la loi n° 95-116 du 4 février 1995, un premier pas a été accompli dans le sens d'une
amélioration des conditions d'exercice des praticiens ne remplissant pas les conditions légales pour l'exercice de
la médecine en France et justifiant de trois années d'exercice dans un hôpital public à la date d'entrée en
vigueur de la loi précitée. Après avoir passé avec succès des épreuves nationales d'aptitude, ils peuvent être
autorisés individuellement par arrêté du ministre chargé de la santé, à exercer dans des établissements publics
de santé ou des établissements de santé privés participant au service public hospitalier. Cependant, les longues
concertations que le Gouvernement a menées sur ce sujet montrent que ce statut de contractuel, sans aucune
autre perspective d'évolution, n'est pas à même d'assurer une véritable intégration des professionnels pour
lesquels les compétences ont clairement été validées. C'est pourquoi un projet de modification de la loi devrait
être présenté prochainement aux parlementaires pour clarifier dans le futur le processus de régulation de
l'exercice de ces médecins et faciliter l'intégration complète de ceux dont la compétence a été reconnue.
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